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“ Sans préjudice de l'observation des diverses 1égislan 
tions tations eubies aux carribres et den mesures partie 
cullères prescrites en a cation de l'apticie 64 du Code Minier 
l'exploitetion sera conduite et les terrains aménagés conformément aux 
disponitions et mesures suivantes + 

« les terres de décspage seront stockées en limites des pareslies 
“+ la production annuelle de le carrière n°e pas 60,066 tonnes et ne 
descendre pas normalement eu dcesous du de cuite quantité, 

de Lin de L'exdontotion 9 
- le front d'abattage sera roctifié, purgé 66 taluté h 65° maximum ÿ 

- les terrains seront nettoyés et ln pletefome sera nivelée et recouverte 
avec les terres provenont des décapases cuperfleliels, 

L'exploitent infomera l'Ingénieur on Chef des Mines 46 La date 
d'arrêt des travaux d' tation troie mois à l'avance, Le as 

ment des terrains devra achevé eux plus tard aix mois après l'ar» 
de i'exploitation. 

co éee Le présent arrêté sera notifié à la Société des suniquend 
de Publié au Requell des Actes Adminiatrotife du dérartenent, 
Un vztrait en sere 116, aux freis du pétitionnaire, dens un journal 
régional en local ans tout le département et affiché pay 16e 
de à, Le Muire de SAÏRTATRIE Lim ROME Se 

: Lee he ne Général de nPves "2 
rgéni, 5 #6R chacun en 66 cencerss 1'epplication du présent esË ti êtes enplintlen Dors SAcenée Là 
“+ 1a Bociété des CARRICRES de CORGNAC à STATE TL AE RO LE LE Mmes ranental 2e 'uenmt et du ovmant ” Fe LS 3 & peser 3 
“ii. le Directeur Départemental de l'Agrmoulture | = M, l'architecte des Pétinente &e France j 
… H. l'Ingénieur, Ghef du SousAarroniiesement Finérelogique de LIXOGES $ 
“le l'ingénieur Subéivisionnnire des “inos, 

  

MInCGrS, le 25 MARS 1973 

Pour anpliation,. 5 LE HER 
L'Attaché, Chef de Burecu délégué, de PR : 

énére 

Jean-Marc DIVISIA | 

 


